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(54) Article de chapellerie, plus particulièrement casquette, visière et autres

(57) L'invention concerne un article de chapellerie,
constitué d'une coiffe (1) ouverte ou fermée, munie
d'une visière (2) et de moyens élastiques (3) coopérant
avec ladite coiffe (1).

Selon l'invention, ladite coiffe présente au moins
une découpe (4) au moins sur une partie de sa périphé-
rie, et lesdits moyens élastiques (3) coopèrent avec la-
dite coiffe (1) au moins au niveau de ladite découpe (4)
et restent visibles au niveau de ladite découpe.
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Description

[0001] La présente invention concerne un article de
chapellerie, et plus particulièrement une casquette, vi-
sière et autres, notamment destiné à un usage sportif
ou de loisirs ou dans un cadre publicitaire.
[0002] On connaît dans l'art antérieur plusieurs types
d'articles de chapellerie entrant dans ce domaine. En
particulier, certains de ces articles sont munis de
moyens pour les ajuster au tour de tête de la personne
qui le porte. De tels articles sont dits « à taille unique »,
puisqu'ils peuvent être confectionnés à partir d'un seul
patron, tout en étant adaptables à des morphologies dif-
férentes.
[0003] Par exemple, on connaît un ensemble dans le-
quel une casquette est munie, à l'arrière, de deux ban-
des souples. L'une, dite mâle, est munie de picots ré-
gulièrement espacés, l'autre, dite femelle, comporte des
oeillets qui peuvent coopérer avec les picots. Cela per-
met d'ajuster la casquette, en sélectionnant le couple
picot-oeillet le mieux adapté.
[0004] Cependant, un tel ensemble ne permet qu'un
nombre fini de positions différentes, ce qui peut ne pas
être adapté à certaines personnes : soit en étant trop
serré, soit trop lâche.
[0005] Dans une autre réalisation, une bande de tissu
passe dans une boucle, pour serrer plus ou moins la
casquette autour de la tête du porteur.
[0006] Cet ensemble procure une plus grande adap-
tabilité, mais, comme d'ailleurs dans le cas précédent,
il exige un grand nombre d'étapes de confection. Par
ailleurs, il ne permet pas de résoudre un autre problème
qui se pose avec ce type d'article, spécialement dans
un usage sportif : l'absorption de la transpiration.
[0007] Enfin, dans le cadre d'un usage publicitaire, il
est essentiel qu'un tel article soit personnalisable et de
fabrication aisée, dans un court laps de temps, en peti-
tes quantités éventuellement, mais pour un coût réduit.
[0008] On connaît également une casquette qui est
munie d'un bandeau intérieur élastique absorbant à sa
base, cousu sur toute sa périphérie, le long de la paroi
intérieure de la casquette. La confection de cette cas-
quette exige donc l'utilisation d'un tissu extensible, et ne
satisfait pas l'impératif publicitaire précité.
[0009] Le but de la présente invention est de proposer
un article de chapellerie qui pallie les inconvénients pré-
cités.
[0010] En particulier, on s'efforcera de proposer un ar-
ticle de chapellerie de confection aisée, de type à taille
unique au moins pour une population donnée, c'est-à-
dire qui puisse s'adapter à des têtes de diamètres diffé-
rents, et qui présente une faculté d'adaptation au besoin
publicitaire notamment.
[0011] Un autre but de la présente invention est de
proposer un article présentant un faible coût de fabrica-
tion.
[0012] D'autres buts et avantages de l'invention ap-
paraîtront dans la description qui va suivre, qui n'est

donnée qu'à titre indicatif et qui n'a pas pour but de la
limiter.
[0013] L'invention concerne un article de chapellerie,
constitué d'une coiffe, ouverte ou fermée, munie d'une
visière et de moyens élastiques coopérant avec ladite
coiffe, caractérisé en ce que ladite coiffe présente au
moins une découpe au moins sur une partie de la péri-
phérie de ladite coiffe, et en ce que lesdits moyens élas-
tiques, sont disposés sur toute la périphérie de la coiffe,
coopèrent avec ladite coiffe au niveau de ladite découpe
et restent visibles au niveau de ladite découpe.
[0014] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description, accompagnée des dessins en annexe,
parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue de profil gauche d'un article
de chapellerie, de type casquette, conforme à l'in-
vention, selon un premier mode de réalisation,

- la figure 2 est une vue en perspective, de dessous,
de l'article de la figure 1, selon un premier mode de
réalisation,

- la figure 3 est une vue de profil gauche, d'un article
de chapellerie, de type visière, conforme à l'inven-
tion,

- la figure 4 est une vue en coupe, selon la ligne IV
de la figure 1, montrant comment lesdits moyens
élastiques coopèrent avec ladite coiffe, au niveau
de ladite découpe,

- la figure 5 est une vue de profil gauche d'un article
de chapellerie, de type casquette, conforme à l'in-
vention selon un second mode de réalisation,

- la figure 6 est une vue en perspective, de dessous,
de l'article de la figure 5, selon un second mode de
réalisation.

[0015] La présente invention concerne un article de
chapellerie, par exemple une casquette, comme illus-
trée aux figures 1 et 2, ou une visière, comme illustrée
à la figure 3.
[0016] La différence entre ces deux types d'articles
réside dans la coiffe 1, qui peut être ouverte ou fermée.
Lorsque la dite coiffe est ouverte, comme dans le cas
d'une visière, celle-ci ne fait que ceindre la tête du por-
teur, et peut servir de support pour une visière 2 et, par
exemple, pour un bandeau absorbant la transpiration.
Lorsque la coiffe est fermée, comme dans le cas d'une
casquette, celle-ci peut en outre protéger du soleil la tê-
te du porteur.
[0017] En outre, un article de chapellerie conforme à
l'invention est muni de moyens élastiques 3 coopérant
avec ladite coiffe 1.
[0018] Selon l'invention, ladite coiffe présente au
moins une découpe 4 au moins sur une partie de sa pé-
riphérie et lesdits moyens élastiques 3 coopèrent avec
ladite coiffe 1 au moins au niveau de ladite découpe 4.
[0019] Ainsi, l'article est adaptable à différentes mor-
phologies, au moins pour une population donnée. Une
population, considérée comme homogène, c'est-à-dire
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pour laquelle on peut prévoir une taille unique, peut-être
celle des enfants, ou celles des femmes, ou encore celle
des hommes par exemple.
[0020] Ladite découpe 4 peut être prévue selon une
ligne de lisière 5 sensiblement parallèle au bord inférieur
6 de ladite coiffe 1 et sur une hauteur h par rapport audit
bord inférieur.
[0021] Comme illustré à la figure 2, lesdits moyens
élastiques 3 sont disposés sur toute la périphérie de la-
dite coiffe.
[0022] De plus, les moyens élastiques 3 sont aptes à
occulter ladite découpe 4. Autrement dit, la découpe 4
est remplie par lesdits moyens élastiques 3 qui y pren-
nent place, et ces derniers sont visibles de l'extérieur de
l'article.
[0023] Lesdits moyens élastiques peuvent ainsi servir
de support publicitaire.
[0024] Ainsi, avantageusement, lesdits moyens élas-
tiques 3 se présentent sous la forme d'un ruban élasti-
que dont la largeur I correspond au moins à la hauteur
h de ladite découpe 4.
[0025] Conformément à l'invention, le bord supérieur
7 dudit ruban élastique est cousu à ladite coiffe 1 au
niveau de ladite ligne de lisière 5.
[0026] Les principales coutures sont représentées
sur les figures 1 à 3 par des pointillés. Ainsi, comme
illustré à la figure 2, au niveau de ladite découpe 4, la
couture 8, entre ladite coiffe 1 et ledit ruban élastique 3,
suit la ligne de lisière 5. Puis, au niveau de la visière, à
l'avant de l'article de chapellerie conforme à l'invention,
la couture entre ledit ruban élastique et ladite coiffe 1
suit le bord inférieur de ladite coiffe. Dans ce cas, c'est
donc le bord inférieur 9 dudit ruban élastique qui est cou-
su au niveau du bord inférieur 6 de ladite coiffe 1.
[0027] Comme illustré à la figure 4, le bord inférieur
de ladite coiffe 1, au niveau de ladite découpe 4, est
replié intérieurement, pour former ladite ligne de lisière
5. Ledit ruban élastique est cousu audit pli, qui constitue
donc un ourlet.
[0028] Selon un autre mode de réalisation tel qu'illus-
tré aux figures 5 et 6, ladite coiffe 1 peut présenter no-
tamment deux découpes 4'. Chacune desdites décou-
pes peut par exemple s'étendre, tel un demi-croissant,
du bord inférieur de ladite coiffe jusqu'au sommet 12 de
celle-ci.
[0029] Deux rubans élastiques sont alors cousus au
niveau de chacune des deux découpes. Conformément
à l'invention, un troisième ruban élastique est disposé
sur toute la périphérie de ladite coiffe. Il est cousu au
niveau de son bord inférieur sur le bord inférieur de la-
dite coiffe, à l'exception des deux précédents rubans re-
couvrant chacune des découpes 4' afin de préserver
l'élasticité desdits rubans.
[0030] Selon une caractéristique avantageuse de l'in-
vention, ladite coiffe 1 peut être constituée d'un textile
inextensible. Il s'agira notamment de textile à base de
coton, ou de fibres synthétiques.
[0031] Ladite coiffe peut aussi être constituée d'un

textile extensible.
[0032] En outre, ledit ruban élastique sera constitué
d'un textile élastique, comme on peut en utiliser classi-
quement en chapellerie ou dans le domaine plus large
de l'habillement.
[0033] Selon une caractéristique particulière de l'in-
vention, ladite coiffe 1 est fermée et constituée de piè-
ces d'étoffe 10, confectionnées en forme de demi-sphè-
re. Selon une autre caractéristique particulière de l'in-
vention, ladite coiffe 1 se présente sous la forme d'un
bandeau 11, comme illustré à la figure 3.
[0034] Selon l'invention, ladite visière 2 peut être
constituée d'une forme mince, en un matériau rigide, en-
veloppé de tissu. On pourra choisir par exemple du plas-
tique ou du carton et donner à la visière 2 une forme
aplatie ou arrondie.
[0035] Naturellement, d'autres modes de mise en
oeuvre, à la portée de l'homme de l'art, auraient pu en-
core être envisagés sans pour autant sortir du cadre de
l'invention.

Revendications

1. Article de chapellerie, constitué d'une coiffe (1)
ouverte ou fermée, munie d'une visière (2) et de
moyens élastiques (3) coopérant avec ladite coiffe
(1 ), caractérisé en ce que ladite coiffe (1 ) présen-
te au moins une découpe (4) au moins sur une par-
tie de sa périphérie, et en ce que lesdits moyens
élastiques (3) sont disposés sur toute la périphérie
de la coiffe (1), coopèrent avec ladite coiffe (1) au
moins au niveau de ladite découpe (4) et restent
visibles au niveau de ladite découpe (4).

2. Article selon la revendication 1, dans lequel ladite
découpe (4) est prévue selon une ligne de lisière
(5) sensiblement parallèle au bord inférieur (6) de
ladite coiffe (1) et sur une hauteur h par rapport
audit bord inférieur (6).

3. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel lesdits moyens élasti-
ques (3) se présentent sous la forme d'un ruban
élastique dont la largeur I correspond au moins à la
hauteur h de ladite découpe (4).

4. Article selon la revendication 3, dans lequel le bord
supérieur (7) dudit ruban élastique est cousu à la-
dite coiffe (1) au niveau de ladite ligne de lisière (5).

5. Article selon la revendication 4, dans lequel le bord
inférieur dudit ruban élastique est cousu en outre
au niveau du bord inférieur (6) de ladite coiffe (1)
au moins à l'avant de ladite coiffe (1).

6. Article selon la revendication 1, dans lequel ladite
découpe est prévue selon un demi-croissant qui
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s'étend du bord inférieur de ladite coiffe jusqu'au
sommet (12) de cette dernière.

7. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ladite coiffe (1) est cons-
tituée d'un textile inextensible.

8. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ladite coiffe (1) est fer-
mée, et constituée de pièces d'étoffe (10) confec-
tionnées en forme de demi-sphère.

9. Article selon l'une quelconque des revendications
1 à 6, dans lequel ladite coiffe se présente sous la
forme d'un bandeau (11).

10. Article selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ladite visière (2) est cons-
tituée d'une forme mince, en un matériau rigide, en-
veloppée de tissu.
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